




Liste des Servitudes d'Utilité Publique

EPCI  des Grands Lacs
Dans l’état actuel de nos connaissances, votre territoire est concerné par les servitudes 
d’utilité publique suivantes :

Intitulé servitude Ministère qui a institué 
servitude

Communes concernées – Actes 
instituant la servitude

A 1

Servitudes relatives 
à la protection des 
bois et forêts 
soumis au régime 
forestier 

Ministère de l’Agriculture
• Forêts communales : Lüe et Ychoux

• Forêts communales : Biscarrosse et Sainte-
Eulalie.

• Forêt domaniale affectée du CEL de 
Biscarrosse relevant du régime forestier et gérée 
par l'Office National des Forêts.

A C 2

Servitudes de 
protection des sites 
et monuments 
naturels 

Ministère de la Culture et 
de la Communication

Biscarosse, Gastes, Parentis en Born, Sainte Eulalie 
en Born, Sanguinet :

• Etangs Landais Nord : Site inscrit par arrêté 
ministériel du 16 août 1977

Biscarrosse     :  
• site inscrit sur du château de Biscarrosse par 

arrêté ministériel du 13 février 1979 

A R 3 

Servitudes 
concernant les 
magasins à poudre 
de l'armée

Ministère de la Défense

Biscarrosse     
•  AR3 400 046 01  CEL de Biscarosse (décret 

du 20/02/63) – Terrains communaux de 
Biscarrosse

A R 5

Servitudes  relatives 
aux fortifications, 
places fortes, 
postes et ouvrages 
militaires

Ministère de la Défense

Biscarrosse
•  AR5 400 046 01  CEL Biscarosse  - Terrains 

communaux de Bisarrosse

A R 6 

Servitudes aux 
abords des champs 
de tir 

Ministère de la Défense

Biscarrosse 
• AR6 400 046 01  CEL Biscarosse (décision 

du 08/03/67)  Maison d'hotes « les 
écureuils » 

• AR6 330 970 01 – Hydrobase des 
Hourtiquets.

Gastes
• AR6 400 046 01  CEL Biscarosse (décision 

du 08/03/67) – Terrains communaux de 
Gastes. 

Ste Eulalie en Born
• AR6 400 046 01  CEL Biscarosse (décision 

du 08/03/67) – Terrains communaux de Ste 



Eulalie en Born
Sanguinet
 AR6 330 940 01  BA 120 CAZAUX  (lettre n°332 du 
22/02/73)

A S 1

Servitudes résultant 
de l’instauration de 
périmètres de 
protections des 
eaux destinées à la 
consommation 
humaine

Ministère de la Solidarité, 
de la Santé, et de la 
Protection Sociale

Biscarrosse

• Forage ISPE 1 Date DUP 11/01/1995
• Forage ISPE 2 Date DUP 11/01/1995
• Lac d' ISPE      Date DUP 03/12/2010
• Lac CAZAUX   Date DUP 03/12/2010 
• Forage F2 Plage   Date AP 30/12/1994

Lüe 

• Forage F2 Stade Date DUP 23/11/1993
• Forage F1 Château d'Eau Date DUP 

2/021998
• Forage F1 « Le TUC » Date DUP 23/111993

Parentis en Born
• Forage PS10 Esso Date DUP 30/12/1994
• Forage F2    Date DUP 14/11/2003
• Forage F3 POMS Date DUP 22/09/2008
• Lac CAZAUX  Date DUP 03/12/2010

Sanguinet

• LAC D'ISPE      Date DUP 03/12/2010
• Forage F2  L'Aiguille Date DUP 30/12/1994
• Lac CAZAUX  Date DUP 03/12/2010

Ychoux

• LAC D'ISPE      Date DUP 03/12/2010
• Forage F2  Bourg Ecole date DUP 30/12/1994
• Forage F23 POMS Date DUP 22/09/2008
• LAC CAZAUX Date DUP 03/12/2010

I  1

Servitudes relatives  
aux hydrocarbures 
liquides ou liquéfiés 
sous pression 
relatives à la 
construction et à 
l'exploitation de  
pipe-lines d'intérêt 
privé

Ministère de l'Industrie 

Biscarrosse

•  Pipe-line reliant Parentis à Ambès 
(décret du 11 Août 1956)

Gastes 
•  Canalisations d'hydrocarbure relatives 

au  réseau de collecte du « Champ de 
Parentis »

Parentis en Born

•  Flowline Lucats-Cabeil

• Pipe-line Parentis-Ambés

(canalisations, exploitées par la société 
VERMILLON)

Sanguinet 

•  Pipe-line reliant Parentis à Ambès

décret du 26 septembre 1958  

Ychoux

•  tronçon du pipeline Parentis à Ambès



décret ministériel du 26 septembre 1958

EL 9

Servitude  de 
passage des 
piétons sur le littoral

Ministère de l'Ecologie  
et du Développement

• Servitude de passage au rivage Océan 
Atlantique

I 3

Servitudes relatives 
à l'établissement 
des canalisations de 
transport et de 
distribution de gaz

Ministère de l'Industrie

Biscarrosse

• DN 150/100 La Teste Cazaux-
Biscarrosse Plage

• DN 100 Biscarrosse Plage-Ville

• DN 080 Biscarrosse Ville-Parentis

• DN080 Biscarrosse Plage

• DN 080 Biscarrosse Ville-Parentis

Parentis en Born

• Canalisation Biscarrosse-ville Parentis

• Branchement GDF Parentis en Born

• Branchement CECA Parentis en Born

I 4  
Servitudes 
relatives à 
l'établissement 
des canalisations 
électriques

Ministère de l'Industrie 
Mimizan

•  Ligne 63 KV – Biscarrosse-Parentis
Lüe

• Ligne 63 KV – Labouheyre-Parentis en 
Born

• Ligne 63 KV – Labouheyre-MIMIZAN I
• Lingne 63 KV – Labouheyre-Mimizan II

Parentis en Born
• Ligne 63 KV Biscarrosse-Parentis
• Ligne 63 KV - Facture-Parentis- 

Lamothe-Licaugas
• Ligne 63 KV – Labouheyre-Parentis
• Ligne 63 kV – MT de Parentis 

Ychoux
•  Sous station de Licaugas
• Ligne 63 KV -  Labouheyre-Parentis
• Ligne 63 KV - Facture-Lamothe-

Licaugas-Parentis
• Ligne 63 KV  - Facture – Cellulose des 

Pins -Licaugas-Labouheyre

I 6 

Servitudes 
concernant les 
titulaires de titres 
miniers de permis 
d'exploitation de 
carrière ou 
d'autorisations de 

Ministère de l'Industrie

Bis Biscarrosse 

• Concession d'hydrocarbures de Parentis 
prorogée de vingt cinq ans à la société 
VERMILLON REP SA 
Décrets du 11 Août 1956 et du 26 Juin 
2006

• Permis de recherche du Pays de Buch
Arrêté ministériel du 13 novembre 2003



recherche de 
mines et de 
carrières

Gastes 

• Concession d'hydrocarbures de Parentis 
prorogée de vingt cinq ans à la société 
VERMILLON REP SA 

Décrets du 11 Août 1956 et du 26 Juin 2006

Lüe
• Permis du Pays de Born – arrêté 

ministériel du 16/12/2008
• Permis de Pontenx – arrêté ministériel du 

16/12/1998
Parentis en Born

• Concession de mines d’hydrocarbures 
liquides ou gazeux dites « concession de 
Parentis » - Décret initial du 11 août 
1956 ; décret du 26 juin 2006 
prolongeant la durée de validation de 25 
ans.

• Concession de mines d'hydrocarbures 
liquides ou gazeux dites « concession de 
Lucats-Cabeil » - Décret du 7 mars 1967, 
pour une durée de 50 ans à compter du 
1er Janvier 1966.

• Concession d'hydrocarbures de Parentis 
prorogée de vingt cinq ans à la société 
VERMILLON REP SA 
Décrets du 11 Août 1956 et du 26 Juin 
2006

• Permis de recherche « Pays de Born »
Arrêté ministériel du 16/12/2008

Ste Eulalie en Born
• Concession de Parentis (Décret du 11 

Août 1956)

• Concession d'hydrocarbures de Parentis 
prorogée de vingt cinq ans à la société 
VERMILLON REP SA 
Décrets du 11 Août 1956 et du 26 Juin 
2006

Ychoux
• Concession de mines d'hydrocarbure 

dites « concession de Mothes » -décret 
du 1er avril 1964

• Concession de mines d'hydrocarbure dite 
« concession de Lucats-Carbeil – décret 
du 7 mars 1967.

• Permis de recherche « Pays de Born »
Arrêté ministériel du 16/12/2008



PT 1  

Servitudes relatives  
aux transmissions 
radioélectriques 
concernant la 
protection des 
centres de réception 
contre les 
perturbations 
électromagnétiques

Ministère de la Défense 

Bis Biscarosse
• N° 400 046 01 Centre radiogoniométrique de 

Biscarrosse (décret du 16/03/78)
• N° 400 046 02  Station hertzienne Biscarosse 

(décret du 24/09/86)
• N° 400 046 03  Tour Télec Marine (décret du 

15/02/94
• Biscarrosse- Parentis en Born (Décret du 

21/07/93) SNIA/Pôle de Bordeaux 
Pa Parentis en Born

• Biscarrosse- Parentis en Born (Décret du 
21/07/93) SNIA/Pôle de Bordeaux 

Gastes
G

• N° 400 257 01 installation du CELM de Ste 
Eulalie (décret du 16/03/78)

Ste Eulalie en Born
• N° 400 257 01 installation du CELM de Ste 

Eulalie (décret du 16/03/78)

PT 2  

Servitudes relatives 
aux transmissions 
radioélectriques 
concernant la 
protection contre les 
obstacles des 
centres d'émission 
et de réception 
exploités de l''Etat

Ministère de l'Industrie, 
de la Poste et des 
Télécommunications

Bis  Biscarrosse
• N° 400 046 01 Centre radiogoniométrique de 

Biscarrosse (décret du 16/03/78)
• N° 400 046 07 Centre Tour Télec Marine – 

décret du 15/02/94)
• N° 400 046 07  Liaison hertzienne 

Biscarrosse- Crois d' Hins (décret du 
24/09/86)

• N° 400 046 06 Liaison troposphérique Tour 
Télec Marine-CFM Hourtin (décret du 
07/09/93)

• Centre radioélectrique de Biscarrosse 
Aérodrome (décret ministériel du 21 juillet 
1993 

• Biscarrosse-Aérodrome – Biscarrosse – 
Parentis en Born (décret du 22/06/93) 
SNIA/Pôle de Bordeaux 

Parentis en Born
Pa

• Biscarrosse-Aérodrome – Biscarrosse – 
Parentis en Born (décret du 22/06/93) 
SNIA/Pôle de Bordeaux 

Ga Gastes
• N° 400 257 02l Installation du CELM de Ste 

Eulalie (décret du 16/03/78)
• Zone de dégagement instituée autour du 

centre radiogoniométrique de Ste Eulalie 
en Born – (décret du 16/03/78)

ST  Ste Eulalie en Born
• N° 400 257 02l Installation du CELM de Ste 

Eulalie (décret du 16/03/78)
Sanguinet

• N° 400 046 04  Liaison hertzienne 
Biscarrosse-Croix d'Hins (décret du 24/09/86)

• Liaison troposphérique Cazaux-Mont de 
Marsan (décret du 25/11/92)



PT 3 

Servitudes 
relatives aux 
communications 
téléphoniques et 
télégraphiques

Ministère de la 
Recherche et de 
l'Aménagement du 
Territoire 
Direction des 
Télécommunications du 
réseau national

Bi  Biscarrosse – Gastes – Parentis en Born – Ste 
Eulalie en Born

• Câble n° 353 Tronçon n°2 Biscarrosse St 
Vincent de Tyrosse 

Lüe
• Liaison à fibre otique n° 415 reliant 

Bordeaux à Bayonne  (arrîté préfectoral 
du 02/12/80)

Ychoux
• Liaison souterraine de 

télécommunications à fibres optiques 
reliant Bordeaux Bayonne (arrêté 
interdépartemental du 09/09/91)

T 1

Servitudes relatives 
aux chemins de fer 

Ministère  des Transports
Direction des Transports 
Terrestres 

Lû  Lue
• Ligne SNCF Irun-Bordeaux  

Ychoux
•  Ligne SNCF  Bordeaux-Dax
• Voie ferrée des landes : desserte de la 

zone d'activités

T 4  

Se Servitudes 
aéronautiques 
instituées pour la 
protection de la 
circulation aérienne-
Servitudes de 
balisage

Ministère de, l' 
Aménagement du 
Territoire, de 
l'Equipement et des 
Transports 
(Direction de l'aviation 
Civile)

Biscarrosse – Parentis en Born 
• Aérodrome  Biscarrosse -Parentis (arrêté 

ministériel du 16/01/96)
Sa  Sanguinet

• Aérodrome  de Cazaux ( arrêté 
ministériel du 18/05/84)

T 5 

Servitudes 
aéronautiques de 
dégagement  
instituées pour la 
protection de la 
circulation aérienne

Ministère des 
transports 
Direction générale de 
l'aviation Civile

Bis Biscarrosse – Parentis en Born
• Servitude de dégagement  (Arrêté 

ministériel du 16/01/96)
Sanguinet

• Aérodrome de Cazaux (arrêté ministériel 
du 18/05/84)
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